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DEEBRE. 5 Condamnation de Pierre Pichet, domestique, -1
10 livres d'amende pour s'être enivré et.pour ré-
paration de la perte de son temps...................... 18 V.

5 Ordre pour que Mr. le gouverneur soit payé, pour
chaeun des quinze soldats de plus àî la gu-nison,
300. livres par an. en monnaie ou castors, et en
ou1tre 500 livres pour leur chanî'ageet qu'à
l'avenir on se réglera pour son traitement sIli ce
qui a élö pratiqué pour M. D'Argenoni, et qu'il
recevra 13,050 livres................ .......... .18 ..

12 Adjudication aux Sieurs Pouillard & Cleieir,
ch rpent.iers, pour faire les r parations nécessaires
au Cliteai St. Louis et nu Palais ; surîsis pour les
réparatiois de maçonnerie ............................ 19 R.

" 14 Ordre de payer aux intéressés dans la ferme de>
pelleteries la somno de 1,250 livres de dommages. 20 R.

1664. 1664.

JAMIER. 1G Sentence déboutant Jean Gitton, marchand, de
la demande d'une certaine somme pour le retarde
ment d'un navire pur lui at-rótt, et pour lesgages -
des hommes de l'équi page............................;.... 20 V.

" 16 Ordre aux marchands de layer aux Sieurs de
'Tilly et de Repentigny dix pour cent sur les mar-
eÌimîdises imporîée..., sur le prix de leurs factures. .0 V.

" 16 Ordre aux marchancds (le se présenter au Conseil ,
avec leurs livres, papiers et journaux, pour y ètre
examin s............................................. 21 R.

" 16 Ordre au Sieur de la Ferté, conseiller, die faire
inventaire des armes, couvertures et ustensiles
nécessaires l la garnison du Chiiteau.................. 21 V.

16 Defaut donné au Sieur Aubert de la Clieniaye, à
l'encontre des créanciers de la communauté. faute
d'être comparus à l'assignation, et ordre de les
rassigner..................... ............... 21 V.

16 - Arrêt permettant aux marchands de vendre
leurs marchandises à 65 pour cent, les 10 pour cent
de droits compris, sur le prix coûtant en France,
d'après leurs factures............ .......................... .21 v.

24 Nomination de Claude Aubert, de la seigneurie
de Beaupré, à la charge de notaire royal............. 2 v.

" 24 Ordre à Charles Aubert de prendre la somme de
six mille soixante livres sur les (eniers qui se, per-
çoivent du dix pour cent,sur le prix coûtanit en
France, des marchandises venues en ce pays. 2 *V.

" 24 Ordre de prendre prisoniier Louis LePage,
domestique, pour s'étre ab-enté et avoir laisse le
service du Sieur Le Gardeur sans conge. . 24 .


